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Social Occasion Raffle Licence   
TERMS AND CONDITIONS 

    
1. 
The amount or value of each prize awarded 
must not exceed $500. 

 
2. 
Each ticket must not be sold for more than $2. 

 
3. 
Revenue from each draw must not exceed 
$10,000.

4. 
The raffle must be held at a one-time social 
event at a public place of amusement. 

 
5. 
All ticket sales, draws and prize awards must 
take place at the event.   

 
6. 
Cannabis must not be given as a prize.  

Available in alternate formats, upon request. 

This document is bilingual. 
Ce document est bilingue. 
English/Anglais: page 1 
French/Français: page 2 
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Licence de tirage au sort pour un événement social 
CONDITIONS 

    
1. 
Le montant ou la valeur de chaque prix attribué 
ne doit pas dépasser 500 $. 

 
2. 
Aucun billet ne doit être vendu pour plus de 2 $. 

 
3. 
Les revenus de chaque tirage ne doivent pas 
dépasser 10 000 $. 

4. 
Le tirage doit avoir lieu lors d’un événement 
social unique dans un lieu public de 
divertissement. 

 
5. 
Toutes les ventes de billets, tous les tirages, et 
les prix attribués, doivent avoir lieu lors de 
l’événement. 

 
6. 
Le cannabis ne doit pas être attribué en prix. 

Disponible en d’autres formats, sur demande. 
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